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ASSURANCES 

Objectifs : 
 
Faciliter le financement de la création ou de l’acquisition d’une filiale à 
l’étranger. 
 
Faciliter l’accès au crédit des filiales qui souhaitent réaliser un 
investissement pour l’accroissement de leur production. 
 
Financer par un concours bancaire l’apport de la société mère française. 
 

Bénéficiaires : 
 
PME pour la création ou l’acquisition d’une filiale à l’étranger.  
 
PME  dont la filiale à l’étranger réalise un investissement.  

 

Investissements des filiales à  

l’étranger : Garantie et financement 



Actions éligibles : 
 
Tous les investissements matériels et immatériels directement ou via l’apport de la 
société mère y compris l’achat de titres d’une société étrangère 
 
 

Modalités: 
 
Zones couvertes : Tous pays. 
 
Fonctionnement : 
 
Les investissements peuvent être financés soit par la banque française soit par la 
banque locale.  
 
Si c’est la banque locale qui finance, elle demande en général la caution de la 
banque française.  
 
La quotité garantie par OSEO est de 60 %.  
 
OSEO peut également participer au financement de l’apport de la société mère via 
notamment un Contrat de développement innovation.  
 
 
 

Contact : 

 
www.oseo.fr 
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